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Introduction
La detente politique que l'on escomptait dans le monde — et

specialement en Europe — ne s'est pas produite en 1947, seconde

annee de paix. Les trois conferences tenues ä Moscou, Paris et
Londres par les « Quatre Grands » et qui auraient du permettre aux
Ministres des Affaires etrangeres de prendre des decisions vitales

pour l'avenir de 1'Europe, n'ont pas donne les resultats attendus.
Deux blocs se sont constitues et le fosse qui separe l'Ouest de 1'Est

est devenu une tragique realite.
Le 14 fevrier des traites de paix ont ete signes ä Paris avec l'ltalie,

la Roumanie, la Bulgarie, la Hongrie et la Finlande. A la fin du mois
de novembre, les troupes alliees ont quitte le territoire italien. Le cas
de l'Autriche n'a, par contre, pas pu etre tranche et l'incertitude
regne quant au sort politique et economique de 1'Allemagne. Le
12 juillet, seize pays europeens se sont rencontres ä Paris pour une
conference d'ordre strictement economique, convoquee par les Allies
de l'Ouest en vue de l'examen du Plan Marshall. La Suisse etait
representee ä cette conference.

L'amelioration de la situation economique de 1'Europe n'a fait
que de legers progres en 1947 et la situation politique elle-meme a

dresse maint obstacle ä la reprise des echanges touristiques.
Dans chaque pays, grand ou petit, riche ou pauvre, on reconnait,

il est vrai, la valeur economique du tourisme et l'on fait valoir, ä chaque

occasion, son role d'agent de rapprochement entre les peuples,
mais un fosse bien difficile ä combler separe la theorie de la pratique.

II fut un temps — celui de l'äge d'or du tourisme — oü ce
dernier etait considere comme une affaire purement personnelle. Au-
jourd'hui, par contre, l'apport touristique est considere comme un
element precieux de l'exportation invisible et joue un role toujours
plus grand lors de la conclusion d'accords commerciaux. Chaque
touriste etranger est un peu partout le bienvenu comme importateur
de devises. Inversement, les Gouvernements observent la plus grande
reserve lorsque leurs propres ressortissants desirent se rendre ä
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l'etranger. Si eile veut bien consentir ä leur laisser franchir la fron-
tiere pour passer des vacances ä l'etranger, l'autorite prescrit k ses

nationaux le volume exact et strictement limite de leurs depenses.
En plus de la question financiere, de nombreux obstacles doivent
etre franchis actuellement par le touriste qui a la pretention de passer

ses vacances hors de chez lui: passeports, visas, formulaires in-
nombrables, certificats medicaux, taxes exagerees, sans oublier les

arguments qui doivent justifier sa demande aupres des autorites.
Somme toute, ces voyages ä l'etranger sont devenus un « article non-
essentiel », et il n'est pas surprenant que la terminologie touristique
se soit alourdie d'un vocable nouveau: la mise au ban des voyages
d'agrement.

Comment l'attribution de devises pour les vacances en Suisse se

pratique-t-elle dans les differents pays en 1947?

L'Irlande accorde 75 £ (env. 1300 frs. suisses) pour les voyages
ä l'etranger, ce qui la place ä la tete des nations europeennes. La
Belgique et le Luxembourg octroient 800 frs. suisses par personne
et par an, la Suede, qui pouvait encore compter en 1946 parmi les

pays ä large politique touristique, a ramene de 1500 ä 500 couronnes
le montant autorise. La France autorise 50 frs. suisses par trimestre
ou 150 frs. suisses par annee en une seule attribution. L'Espagne, eile,
dans l'octroi de francs suisses, majore le cours officiel d'une taxe ä

laquelle s'ajoute encore en Suisse une « prime de paiement» de
30 %. Le Danemark et la Tchecoslovaquie observent la plus grande
reserve dans l'octroi des devises pour les vacances ä l'etranger. II en
est de meme pour la Grande-Bretagne, la Hollande, la Norvege, le
Portugal, I'ltalie, les pays de l'est et les Balkans. Seule, l'Union
Sud-Africaine met un montant süffisant de devises ä disposition de ses

ressortissants. La plupart des Etats de l'Amerique du Sud font de-

pendre la distribution de francs suisses du contingent disponible.
L'Australie a adopte la meme politique monetaire. L'Egypte refuse
les devises pour voyages ä destination de pays ä monnaie stable. Le
Canada accorde 150 dollars USA. Les Etats-Unis, l'Union Sud-Africaine

et la Suisse sont aujourd'hui les seules nations qui laissent au
choix de leurs ressortissants des fonds illimites et qui, de ce fait,
respectent une complete liberte d'action en matiere touristique.
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En Suisse, les progres accomplis dans le ravitaillement de la
population se sont accentues. Au mois de juin, le rationnement des car-
burants liquides et solides, a pu etre aboli, en septembre il en a ete
de meme pour la viande, et en novembre, pour les coupons de repas.
Les cartes d'alimentation ne concernent plus que le pain, le lait, les

produits laitiers et les graisses. La periode de forte activite econo-

mique se maintient, encore qu'un certain ralentissement se soit
manifeste dans divers secteurs. De toute fagon, on constate avec
satisfaction que la conjoncture a ete favorable ä l'industrie, au
commerce, ä l'artisanat et ä l'agriculture, ce qui a eu des repercussions
sur le mouvement touristique interne, maintenu ä peu pres au
niveau de l'annee precedente.

II est assez inquietant, par contre, d'enregistrer une hausse cons-

tante du coüt de la vie, qui presente certains signes d'inflation et
qui depasse de 62,5 Je les chiffres de 1939 alors qu'en 1946 l'augmen-
tation etait de 54,4 Jo. En outre les charges fiscales sont tres elevees

tant pour le revenu que pour le capital. Sans aucun doute, cette
situation se fera sentir par une reserve dans les depenses pour le
tourisme d'agrement et le tourisme curatif, et cela dans un avenir pro-
chain, e'est-a-dire au moment oü les chances de gain ne seront plus
aussi favorables qu'elles ne le sont actuellement.

Au cours de cette meme annee 1947, le probleme si ardu des visas

a enfin evolue vers une solution satisfaisante. Le visa pour voyages
d'agrement a ete aboli, sur base reciproque, entre la Suisse et la
Belgique, le Danemark, la Grande-Bretagne et l'Irlande du Nord,
l'Eire, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Norvege et la Suede. Par une
concession unilaterale, les citoyens des Etats de l'Amerique du Nord
et de l'Amerique du Sud, de l'Australie, de la Nouvelle-Zelande et
de l'Afrique du Sud n'ont plus besoin de visa ä destination de la
Suisse. Par contre, cet obstacle subsiste encore pour la plupart des

pays voisins du notre et ce sont eux precisement, qui nous envoyaient
le plus de touristes avant la guerre.
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